— Zone de pose des plinthes

Sanitaires : zone de pose de la faience sur une hauteur de 1.20 m
Douches : zone de pose de la faience jusqu'au faux-plafond 2.60 m

- - Zone de mise en peinture jusqu'au faux-plafond 2.60 m

— Zone de mise en peinture a partir de 1.20 m jusqu'au faux-plafond

I‘IIHIIHIIHIIHIIHII‘ Il ||H|| ‘uHu ‘uHuHuH| Remise en peinture du radiateur + tuyauterie

| Zone de pose du carrelage

9.75m
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